
Total des besoins :

11 244 566 dollars E.-U.Cameroun

Environnement opérationnel

Contexte

Le Cameroun a accueilli un grand nombre de déplacés, en
raison des conflits armés ou des troubles socio-politiques
qu’ont connus la plupart des pays voisins au cours des
dernières années. Aujourd’hui, le pays prodigue son
hospitalité à près de 90 000 réfugiés et demandeurs d’asile.
Plus de 14 600 d’entre eux vivent dans des zones urbaines ;
60 000 autres, originaires de la République centrafricaine
(RCA), sont installés dans des villages de la province de l’Est
ou de la province de l’Adamaoua. Après des attaques de
groupes rebelles contre la capitale du Tchad, Ndjamena, en
février 2008, 14 350 Tchadiens se sont réfugiés dans des
communautés du nord du Cameroun. Environ 5 000 d’entre
eux vivent dans le camp de Langui.

Pendant de nombreuses années, le Cameroun a été
considéré comme un havre de sécurité dans la région.
Cependant, en 2007, le pays a été en proie à une intense
agitation sociale et la sécurité s’est dégradée dans
plusieurs villes. En dépit des efforts déployés pour
soutenir l’économie, le taux de croissance a décliné

passant de 3,2 pour cent en 2006 à 2,7
pour cent en 2007.

Besoins

Les évaluations du HCR ont mis en
évidence des lacunes importantes dans les
secteurs de la nutrition, de l’eau et de
l’assainissement, de la santé, de
l’éducation, des services communautaires
et de la protection dans tous les sites qui
accueillent des réfugiés au Cameroun. Ces
évaluations, auxquelles les réfugiés et les
partenaires du HCR ont participé, ont
indiqué que le taux de malnutrition aiguë
chez les enfants âgés de moins de cinq
ans avait atteint 17,2 pour cent et que 68
pour cent des ménages étaient victimes de
l’insécurité alimentaire. Elles ont en outre
montré que près de la moitié des réfugiés
n’avaient pas accès à l’eau potable.

Le Gouvernement camerounais a
demandé à ce que les réfugiés tchadiens
soient transférés dans un camp situé à
Poli. Ce camp a besoin d’installations,
telles que des points d’eau et des postes
sanitaires et d’autres installations.

Le programme du HCR en faveur des
réfugiés qui vivent en milieu urbain
demande à être encore amélioré pour ce
qui est de la détermination du statut de
réfugié, des soins de santé et de l’éducation.

Objectifs principaux

• Améliorer le cadre de protection national en prônant la
création d’un comité national d’admissibilité et en dotant
les autorités nationales de capacités plus solides pour
gérer les questions en rapport avec les réfugiés.

• Fournir des documents d’identité à toutes les personnes
relevant de la compétence du HCR.

• Assurer l’accès des réfugiés aux soins de santé primaires,
aussi bien en milieu rural qu’en milieu urbain.

• Appuyer les activités génératrices de revenus en
accordant des microprêts et mettre en œuvre des projets
à impact rapide pour encourager l’autosuffisance.

• Faciliter l’accès de tous les enfants réfugiés en âge d’aller
à l’école primaire à l’éducation, ainsi que l’accès de 150
mineurs réfugiés à l’enseignement secondaire ou
universitaire.

• Assurer l’accès à l’eau et à l’assainissement.
• Répondre aux besoins essentiels des réfugiés en matière

d’alimentation, en collaboration avec le PAM et l’UNICEF.
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Cibles prioritaires

Réfugiés centrafricains dans les provinces de l’Est et

de l’Amadoua

• Tous les réfugiés reçoivent au moins 20 litres d’eau
potable par personne et par jour et des articles non
alimentaires, les femmes recevant en outre des
protections périodiques.

• Quelque 90 pour cent des réfugiés reçoivent des
rations alimentaires mensuelles.

• Tous les réfugiés, notamment les personnes vivant
avec le VIH et le sida, ont accès à des soins de
santé.

• Les taux de mortalité sont inférieurs à un décès pour
10 000 naissances et le taux global de malnutrition
descend au-dessous de cinq pour cent.

• Au moins 60 pour cent des enfants en âge d’aller à
l’école sont scolarisés.

• 60 pour cent des réfugiés entreprennent des
activités agricoles.

• Tous les réfugiés sont enregistrés et les
nouveaux-nés reçoivent des extraits de naissance.

Réfugiés tchadiens au nord du Cameroun

• Tous les réfugiés reçoivent des rations alimentaires
mensuelles et des articles non alimentaires, les
femmes recevant en outre des protections
périodiques.

• Tous les réfugiés ont accès à des soins de santé et
reçoivent au moins 20 litres d’eau potable par
personne et par jour.

• Quelque 30 pour cent des réfugiés participent à des
activités communautaires.

• Tous les enfants en âge d’aller à l’école sont
scolarisés.

• Tous les réfugiés sont enregistrés et les
nouveaux-nés reçoivent des extraits de naissance.

Réfugiés urbains

• Tous les réfugiés ont accès à des soins de santé et
les personnes qui vivent avec le VIH et le sida
bénéficient d’une assistance.

• Toutes les victimes de violences sexuelles ou sexistes
bénéficient d’une assistance médicale,
psychologique et juridique.

• Toutes les femmes reçoivent des protections
périodiques chaque mois.

• Une centaine de microprojets sont approuvés et 80
pour cent de ces projets sont alloués à des femmes.
Le taux de remboursement est au moins égal à 50
pour cent.

• Les délais de traitement des demandes de
détermination du statut de réfugié sont ramenés à
trois mois.

• Quelque 400 réfugiés ayant des besoins particuliers
sont réinstallés.

• Au moins 80 pour cent des enfants en âge d’aller à
l’école sont scolarisés dans le primaire.

Stratégie et activités

Des évaluations des besoins globaux ont permis au HCR
d’élaborer des plans pour dispenser une aide adéquate aux
réfugiés et aux demandeurs d’asile, en milieu rural comme
en milieu urbain.

Le HCR entend promouvoir l’enregistrement des réfugiés
centrafricains, accompagné de la délivrance de cartes
d’identité. Les groupes communautaires seront sensibilisés
au problème de la violence sexuelle et sexiste et à la
nécessité d’inscrire les enfants à l’école. Le HCR veillera à
ce que tous les réfugiés reçoivent des vivres et articles non
alimentaires en quantité suffisante et suivra de près sa
distribution et son utilisation. Le Haut Commissariat
renforcera sa collaboration avec les institutions des Nations
Unies, ainsi qu’avec d’autres partenaires, et consolidera la
capacité opérationnelle de ses partenaires d’exécution.
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Chiffres prévisionnels

Type de population Origine

Janvier 2009 Décembre 2009

Total dans le
pays

Nb pers.
assistées par le

HCR

Total dans le
pays

Nb pers.
assistées par le

HCR

Réfugiés RCA 64 000 64 000 70 000 70 000

Tchad 14 350 14 350 15 000 15 000

Nigéria 3 000 - 3 000 -

Pays divers 2 825 2 825 2 900 2 900

Demandeurs d’asile RCA 1 150 1 150 900 900

Tchad 1 200 1 200 900 900

RDC 300 300 200 200

Pays divers 850 850 800 800

Total 87 675 84 675 93 700 90 700



Selon les estimations du HCR, il faudra transférer jusqu’à
5 000 réfugiés tchadiens du camp de Langui au site de
Poli. La stratégie de protection sera axée sur l’amélioration
du signalement et du traitement des violences sexuelles et
sexistes commises dans les camps. Les étudiants réfugiés
bénéficieront d’une aide pour accéder à l’enseignement.

Le HCR continuera de protéger les réfugiés et les
demandeurs d’asile urbains, qui sont principalement
originaires de la République centrafricaine, du Tchad et de
la région des Grands Lacs. En étroite collaboration avec les
autorités nationales, il aidera les personnes relevant de sa
compétence à obtenir des permis de travail et à accéder à
des services publics, concernant par exemple la santé et
l’éducation. Le rapatriement librement consenti des réfugiés
originaires de la région des Grands Lacs sera poursuivi, si la
situation dans les pays d’origine le permet. Le Haut
Commissariat redoublera d’efforts pour trouver des
possibilités de réinstallation, en particulier pour les
personnes qui ont des besoins de protection spécifiques.

Contraintes

Il est toujours difficile d’accéder aux zones d’installation des
réfugiés dans les provinces de l’Est et de l’Amadoua. Les
réfugiés sont en effet installés dans 65 sites dispersés sur
un territoire de 35 000 kilomètres carrés. Certains
problèmes de sécurité, notamment des attaques des
« coupeurs de route » dans l’Amadoua, pourraient entraver
la mise en œuvre du programme du HCR. Le mauvais état
des routes, en particulier à la saison des pluies, complique
l’acheminement des articles de secours.

Organisation et mise en œuvre

Présence du HCR

Nombre de bureaux 3

Effectif total 51

Fonctionnaires internationaux 3

Collaborateurs nationaux 33

JEA 1

VNU 14

Coordination

Le HCR coordonne ses activités avec les ministères des
Relations extérieures et de l’Administration territoriale. Il
travaille également en étroite coopération avec plusieurs
ONG et institutions des Nations Unies, dont le PAM et
l’UNICEF.

À la suite du développement du programme du HCR en
2008, les structures des bureaux et les stratégies de mise
en œuvre ont été remaniées afin d’améliorer les
interventions humanitaires. Le HCR a également noué des
rapports de collaboration avec de nouveaux partenaires non
gouvernementaux. Ces partenariats se poursuivront en
2009.
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Un enfant sous-alimenté est pesé dans le centre de santé du CICR au camp de Maltam.



Informations financières

Si l’on excepte un léger fléchissement en 2006, dû à
l’achèvement de l’opération de rapatriement des réfugiés
nigérians, le budget annuel du Cameroun n’a cessé
d’augmenter, en raison de l’afflux croissant de réfugiés en
provenance de pays avoisinants.

Les mauvaises conditions de vie et l’instabilité politique
dont souffrait la République centrafricaine ont provoqué
l’arrivée de 20 000 réfugiés, se traduisant par une
augmentation du budget en 2007. En 2008 et en 2009, le
budget annuel a augmenté, en raison de l’afflux continuel
de réfugiés, notamment tchadiens.

Partenaires

Partenaires d’exécution

ONG : Association de lutte contre les violences faites aux
femmes, BASC CARITAS, Croix-Rouge camerounaise,
Première Urgence

Autres : FICR

Partenaires opérationnels

Organismes gouvernementaux : ministères des Relations
extérieures, de l’Administration territoriale et de la
Décentralisation

ONG : Médecins Sans Frontières

Autres : FAO, FNUAP, PAM, UNICEF
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Évaluation des besoins globaux

Le Cameroun était l’un des quatre pays d’Afrique
choisis pour mener, à titre expérimental, une
évaluation des besoins globaux en 2008. L’objectif
était de faire un inventaire très complet des besoins
des réfugiés, en particulier dans les provinces de
l’Est et de l’Amadoua. Les résultats ont confirmé
que le HCR n’avait pas pleinement couvert plusieurs
besoins essentiels des réfugiés, en raison de
contraintes financières.
S’il ne reçoit pas un soutien financier
supplémentaire en 2009, le Haut Commissariat ne
sera pas en mesure de répondre à différents besoins
dans les secteurs de la santé, de l’eau et de
l’assainissement, de l’éducation et de la protection.
Dans le cadre de ses opérations au Cameroun en
2009, le HCR entend :
• Traiter la malnutrition aiguë et améliorer la santé

des réfugiés en fournissant des médicaments
essentiels, des aliments thérapeutiques et des
micronutriments, en mettant au point des
systèmes de suivi, en construisant des centres de
santé et en renforçant l’intervention face au VIH
et au sida.

• Améliorer l’accès à l’eau potable et aux systèmes
sanitaires en construisant des puits, en mettant en

place des réseaux de distribution d’eau, en
construisant des latrines et en distribuant des kits
d’hygiène.

• Accroître les taux de scolarisation, en particulier
chez les filles, en construisant, en remettant en
état et en équipant des écoles dans les provinces
de l’Est et du Nord, et en appuyant
l’enseignement primaire dans les zones urbaines.

• Renforcer les moyens d’existence en intervenant
auprès des autorités pour qu’elles permettent aux
réfugiés d’exploiter des terres agricoles, en
distribuant des outils agricoles, en accordant des
microcrédits et en aidant les éleveurs à accroître
leurs troupeaux.

• Améliorer les conditions de vie des réfugiés en
leur fournissant des matériaux destinés à
l’entretien de leurs abris et en leur distribuant des
articles non alimentaires et des articles d’hygiène,
notamment du bois de chauffe et des protections
périodiques.

• Consolider la protection des femmes et des
enfants en améliorant les systèmes d’orientation
pour la violence sexuelle et sexiste et en aidant
les partenaires d’exécution à renforcer leur
capacité de protection des enfants.
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Budget (dollars E.-U.)

Activités et services

2008 2009

Budget-
programme annuel

Budget-
programme

supplémentaire

Activités liées à l’eau et à
l’assainissement

Total
Budget-

programme annuel

Protection, suivi et
coordination

608 113 0 608 113 1 711 339

Abris et autres
infrastructures

17 179 0 17 179 140 000

Activités génératrices de
revenus

50 480 0 50 480 250 000

Appui opérationnel (aux
partenaires)

379 419 0 379 419 693 000

Assainissement 0 150 000 150 000 42 000

Assistance juridique 266 256 0 266 256 440 000

Besoins domestiques 76 320 0 76 320 220 000

Bétail 34 326 0 34 326 30 000

Eau 64 614 350 000 414 614 400 000

Éducation 301 489 0 301 489 376 000

Production vivrière 30 288 0 30 288 195 000

Santé 277 963 0 277 963 1 034 000

Services communautaires 186 015 0 186 015 620 000

Transport et logistique 115 650 0 115 650 610 000

Évaluation des besoins
globaux

0 0 0 3 000 000

Total des opérations 2 408 112 500 000 2 908 112 9 761 339

Appui au programme 742 561 0 742 561 1 483 227

Total 3 150 673 500 000 3 650 673 11 244 566

Note: Le Budget-programme supplémentaire n’inclut pas un prélèvement de sept pour cent opéré sur les contributions afin de couvrir les dépenses d ’appui indirectes du HCR.


